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Avertissement

Ce recueil contient des informations mises à jour et complètes, portant sur tous les
aspects du développement d’une affaire en Roumanie. Cette cinquième édition
continue le succès des éditions des années précédentes, qui se sont montrées très
utiles tant pour les autorités roumaines (le Président de la Roumanie, le
Gouvernement, les ministères, les agences gouvernementales, les ambassades de la
Roumanie à l’étranger etc.), les ambassades étrangères en Roumanie et les
investisseurs privés, sans perdre de vue le fait que c’est la seule publication qui essaie
de réaliser une présentation complète du cadre juridique roumain.

L’édition de 2001 du livre Investir en Roumanie (rédigée en anglais, français et
roumain) a été logée par quelques sites adressés aux investisseurs roumains et
étrangers: www.amcham.ro (le site de la Chambre Américaine de Commerce en
Roumanie), www.securities.com (le site de l’Internet Securities Inc.) et
http://tpb.traderom.ro (le site de Trade Point Bucarest du Centre de Commerce
Extérieur, institution surveillée par le Ministère des Affaires Etrangères). De telles
collaborations ont été également confirmées par cette édition de 2003. 

Toutes les informations contenues dans ce livre, y compris les mises à jour
trimestrielles, peuvent être trouvées aussi sur le site de Musat & Asociatii:
http://www.musat.ro.

Les auteurs principaux qui ont prêté leur concours à la réalisation de ce livre sont
Florentin Tuca, Gabriel Zbârcea, Catalin Baiculescu, Cornel Popa, Andreea
Ionescu, Horatiu Dan Dumitru, Claudiu Munteanu-Jipescu, Sorin Vladescu, 
Dan Borbely, Ciprian Dragomir, Miruna Suciu, Cristina Metea, Mihaela Baiculescu,
Raluca Tiparu, Robert Rosu et Ioana Onica.

Les informations contenues dans ce livre ne sont et n’ont pas pour but d’offrir de
l’assistance juridique ou une opinion légale qui viennent à l’aide du lecteur, leur
caractère étant général et portant sur le développement d’une affaire en Roumanie.
Le marché économique est très dynamique en ce moment et c’est la raison pour
laquelle les auteurs de ce livre souhaitent informer tous ceux qui envisagent
d’investir ou de créer une société commerciale quelconque en Roumanie de
solliciter tout d’abord de l’assistance professionnelle approfondie. 

MUSAT & ASOCIATII
Bucarest, Roumanie

1er octobre 2003

© Musat & Asociatii, 2003. Les informations contenues dans ce livre sont protégées par la
législation relative au droit d’auteur de Roumanie et au niveau international. Nulle section de
cette publication ne pourrait être reproduite, stockée ou transmise, quels que soient la forme
et les moyens et ne pourrait faire l’objet des photocopies et des enregistrements, sans l’accord
préalable de la société Musat & Asociatii.
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Avant - propos

Voilà déjà quelque années qui viennent de s’écouler depuis la première publication
de cet ouvrage et nous affirmons toujours que la Roumanie reste un pays qui n’est
pas apprécié à sa juste valeur, des valeurs réelles sont encore à découvrir. Cette
opinion est due aux images contrastantes et contradictoires sur la Roumanie. A la
fin des années ’70 et le début des années ’80, la Roumanie était considérée comme
une aile libérale du bloc soviétique. Vers la fin des années ’80, une nouvelle image
s’est créée suite à la récession économique causée par le régime stalinien appliqué
par Nicolae Ceausescu. A la fin des années 80, la résistance contre l’oppression et la
tyrannie s’est accrue et s’est concrétisée dans la révolution de 1989, événement
commenté par les chaînes de télévision du monde entier.
Depuis, est née une nouvelle Roumanie ayant une image bien plus réelle, un pays
plein de potentiel et de possibilités, mais dont le développement était empêché par
les cinq décennies de mauvaise administration. Une nouvelle ouverture a dévoilé une
force de travail ayant un niveau d’éducation très haut. Un pays où les coûts de
production et industriels sont bas et qui bénéficie des terrains agricoles et des
ressources importantes, sans oublier la population désireuse de rattraper les
standards de vie bien plus élevés de l’Europe. Les dernières études confirment ce
point de vue et, malgré le fait que la transition n’a pas été facile, des efforts positifs
ont été enregistrés et les prévisions sont des plus en plus optimistes à long terme.
Tandis que bien des gens regardent avec scepticisme la Roumanie de la perspective
politique, il est certes que la Roumanie a le potentiel et surtout souhaite devenir un
pays européen moderne. C’est l’unique direction. La différence majeure qui sépare
la Roumanie des Etats de l’Europe Occidentale est la politique, et celle-ci est à
présent stable et démocratique. Bien que le pays ait dû subir une transition violente
du communisme à la démocratie et ait été prédisposé dans le passé à l’instabilité,
c’est à présent de l’histoire ancienne, parce que les engagements au niveau européen
ne permettent pas une autre direction.
L’attractivité de la Roumanie réside dans le climat politique stable et les lois vouées
à attirer les investisseurs et les sociétés étrangères. De même, les investisseurs et les
affaires étrangères ne doivent pas s’inquiéter pour un climat d’affaire rigide, parce
que, même dans les conditions de la crise économique mondiale, le développement
est une cible à atteindre. Les opportunités d’affaires y existent, elles n’attendent qu’à
être exploitées. Le „secret” à connaître par toute société qui a l’intention de
développer une affaire en Roumanie concerne les possibilités pour obtenir des
profits réels auxquelles s’ajoutent la grandeur et les richesses du pays et les besoins
de ses habitants qui la placent sur la meilleure position pour des investissements et
pour le développement. Des lois ont été adoptées, afin de rendre la Roumanie un
pays stable du point de vue juridique, à titre d’exemple, la loi permettant le
rapatriement à 100% des profits nets après payement des impôts. La lecture de
l’ouvrage confirmera que les facilités et les bénéfices les plus importants sont
appliqués à ceux qui jouissent d’une assistance juridique adéquate.
Un autre avantage est la position géographique de la Roumanie, un pays situé au
carrefour des voies faisant la liaison entre l’Europe de l’Ouest et la Fédération Russe,
ainsi qu’avec le Proche et le Moyen Orient. Notre pays bénéficie d’un grand port à
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la Mer Noire et son réseau hydrographique lui permet de communiquer avec un
nombre très grand de pays et capitales européennes. Cette position centrale a aussi
attiré les investisseurs étrangers intéressés à faire des affaires en Europe de l’Est ainsi
que ceux qui souhaitent bénéficier de l’adhésion de la Roumanie à l’Union
Européenne.
Nous sommes des avocats, pas de visionnaires, mais nous mettrons fin à cet avant-
propos, en faisant une prédiction sur l’image de la Roumanie pour les cinq années à
venir. L’image est celle d’une Roumanie qui se trouve au centre économique des
Balkans, totalement intégrée à l’OTAN membre de l’Union Européenne. Un pays
qui bénéficie d’une position stratégique, permettant facilement l’accès à plus de 200
millions de consommateurs sur une surface de 1,000 kilomètres. Un pays de 22
millions de potentiels clients! Un pays jouissant d’une croissance économique
constante et stable du point de vue politique.
Une vision réaliste? Oui, parce que d’importants progrès ont été faits et cette étape
continue. Oui, parce que tous les facteurs indiquent le fait que la Roumanie
deviendra à nouveau une nation européenne moderne.
Espérons que cet ouvrage pourra transmettre ce message: si vous souhaitez avoir du
succès en Roumanie, vous avez la possibilité de l’avoir. Nos clients – et nous en
avons des centaines – dont la plupart sont des investisseurs étrangers – ont suivi ce
conseil et ont obtenu les meilleurs résultats.

Gheorghe Musat
Avocat associé coordonnateur

Bucarest, Roumanie
1er octobre 2003
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